
Nom pêcheur :                                                          Nom du navire : Date :
Zone : 

Longueur / hauteur / maille 
du filet

Nb de 
marins

Durée de 
pêche 

(h)

Temps de 
recherche 
du banc 

(h)

Nombre 
de 

captures

Estimation de la 
proportion du banc 

pêché (en %)

Poids total (kg)

 Clients (à préciser) zone/commune Poids (kg) Prix/kg Observations

 Particuliers 

Suivi volontaire des structures de tailles

 Taille (cm)  Poids (kg) Taille (cm) Poids (kg)

Depuis 2021, le perroquet à bosse est classé sur la liste des espèces protégées en 
province Sud, avec une dérogation d’exploitation pour la pêche professionnelle.
Ce contexte réglementaire a impacté la filière en province Nord, puisque la moitié 
des productions sont exportées à Nouméa.

  Une pêche saisonnière, débutant en septembre

  Une espèce avec une longue durée de vie et à la maturité 
sexuelle tardive

  La construction d’une fiche de pêche spécifique et de projets 
spéciaux

  Une exploitation nécessitant une grande connaissance de l’espèce

  Une ressource peu résiliente, soumise à une pression de pêche 
depuis plusieurs décennies

  Intégrer le perroquet à bosse aux autorisations spécifiques
  Déployer la fiche de pêche spécifique
  Soumettre les propositions de la cogestion

   Caractériser la pêche professionnelle
  Soutenir la diversification de la filière
   Améliorer les connaissances biologiques
  Structurer une gestion pays

faible

Juillet-Sept   Oct-Déc  Janv-Mars  Avril-Juin 

MoyenneForte

Variation saisonnière de l’abondance

Juillet-Sept Oct-Déc

Variation saisonnière de l’abondance

Janv-Mars Avril-Juin


